
       

 

 

Communiqué de presse 
 

 

Suite à la tempête qui nous a touchés ce week end, la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de La Rochelle, a mis en place une procédure particulière pour 
aider les chefs d’entreprise en difficulté.  

Les conseillers techniques de la CCI de La Rochelle partent dès cet après-midi sur le 
terrain afin de :  

- recueillir les premières questions des chefs d’entreprise, 
- les aider dans la préparation de leurs dossiers d’assurance, 
- ou les informer de la mobilisation des premiers fonds publics en particulier 

ceux du FISAC (Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le 
Commerce). 

 

La CCI de La Rochelle a mis en place un numéro vert : 0 800 817 815, ainsi 
qu’un courriel : tempete@larochelle.cci.fr.  

 

 

 

 

Contact : Thierry PRAUD, Responsable de la Communication, Tél. : 05 46 00 53 80 
ou 06 80 74 85 83, courriel : t.praud@larochelle.cci.fr  

 

 

 


